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aux nuisances sonores

merci

Stop
Attention :  
Les travaux d’extérieur peuvent être bruyants et gêner vos voisins.

Rappel :  
Tous les appareils entraînant des nuisances sonores 
(tondeuse, tronçonneuse, perceuse, etc.)  
doivent être utilisés uniquement :

- de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 les jours ouvrables
- de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi
- de 10h à 12h, le dimanche et les jours fériés


